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1. GLOSSAIRE 

 

ACS : Aide au paiement d’une Complémentaire Santé 

 

ARS : Agence Régionale de Santé  

 

AVC : Accident Vasculaire Cérébral  

 

BPCO : Broncho Pneumopathie Chronique Obstructive 

 

CMU : Couverture Maladie Universelle 

 

CNIL : Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés  

 

CPAM : Caisse Primaire d'Assurance Maladie 

 

CPAP : Continuous Positive Airway Pressure 

 

CSAPA : Centre de Soins d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

 

DAM : Délégués Assurance Maladie 

 

DIU : Diplôme Inter Universitaire 

 

DPC : Développement Professionnel Continu 

 

DU : Diplôme Universitaire 

 

EHPAD : Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes  

 

ETP : Education Thérapeutique Patient 

 

FMC : Formation Médicale Continue 
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HAS : Haute Autorité de Santé  

 

HPV : Human Papillomavirus 

 

IC : Intervalle de Confiance 

 

IME : Institut Médico Educatif 

 

INPES : Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé  

 

INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 

 

IST : Infections Sexuellement Transmissibles 

 

MG : Médecins Généralistes 

 

SASPAS : Stage Ambulatoire en Soins Primaires en Autonomie Supervisée  

 

VIH : Virus de l’Immunodéficience Humaine  
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2. INTRODUCTION 

 

La salle d'attente est un lieu commun à tous les cabinets médicaux, c’est avant tout un 

lieu d'accueil permettant de patienter avant la consultation. C’est aussi un lieu de 

passage presque systématique pour tous les patients.  

Selon le fonctionnement et la fréquentation du cabinet médical, le temps passé par le 

patient dans la salle d’attente peut être plus ou moins long. L’attente peut être source de 

frustration, voire d’anxiété mais ce temps d’attente offre pour le médecin de larges 

possibilités d'interventions. 

La prévention, l’éducation en santé et l’éducation thérapeutique font partie des missions 

du médecin généraliste (1,2,3,4,5). Des actions de prévention et d’éducation sont 

réalisées durant la consultation mais tous les thèmes ne peuvent être abordés par le 

médecin ou le patient par manque de temps mais aussi du fait de la grande diversité des 

sujets à aborder.  

C’est pour cela que l’affichage en salle d’attente peut permettre une première 

approche avec le patient. Les médecins généralistes peuvent mettre à disposition des 

documents à visée informative voire éducative sur des thèmes multiples comme la 

vaccination, les dépistages, les addictions, l’éducation thérapeutique etc… Au-delà des 

thèmes médicaux, l’affichage peut permettre un premier contact, faciliter le dialogue, 

améliorer les relations entre le médecin et son patient, voire aborder plus facilement des 

sujets plus délicats (6). 

 

Etant jeune médecin encore en formation, j’ai pu constater lors de mes différents 

remplacements une grande diversité dans le type de salles d’attente. En effet, chacune 

d’elle est singulière aussi bien par l’aménagement, le mobilier, les magazines, les jeux 

pour enfants, que par la documentation mise à disposition des patients. Certains 

médecins par choix décident de créer un espace neutre en ne mettant peu voire pas 

d’affiches, ou en n’affichant que les informations obligatoires, d’autres à l’inverse 

utilisent l’affichage pour diffuser des informations diverses et variées.  

Dans l’optique d’une installation future, je me suis demandé ce que je devais ou pourrais 

afficher dans ma salle d’attente. Je considère vraiment que c’est un espace privilégié 

parfois « sous exploité » qui pourrait être utilisé comme vecteur de promotion de la 

santé.  
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Si de nombreux médecins généralistes veulent avant tout que ce soit un lieu agréable, 

confortable, permettant au patient de se détendre, voire « d'oublier sa maladie » (6,7), 

seulement 41,7% d’entre eux déclarent distribuer des documents d'information sur la 

santé afin encourager le dépistage, et l'éducation en santé (6).  

Le médecin est libre d’utiliser son affichage comme il l’entend, il est cependant soumis à 

certaines obligations. En effet : lieu privé recevant du public, la salle d’attente n’a pas de 

statut juridique particulier, cependant les règles élaborées au fur et à mesure s’imposent 

aux médecins. 

 

Le Conseil National de l'Ordre des Médecins (8) rappelle au médecin sa responsabilité 

d’évaluer la qualité des informations qu'il met à disposition de ses patients. Ce dernier 

se doit de respecter les règles inscrites dans les textes déontologiques, réglementaires et 

légaux (9,10,11). 

Concernant les obligations, les médecins sont tenus d'afficher les informations 

suivantes: 

- les tarifs des principaux actes qu’ils effectuent  

- leur situation au regard de la convention  

- le numéro de téléphone à appeler en cas d’urgence  

- le rappel du 15 pour les urgences vitales  

- l’avertissement des patients lors de l’utilisation de fichiers informatiques   

- l’utilisation de données nominatives des patients dans le cadre d’études 

épidémiologiques éventuelles 

- l’appartenance éventuelle à une association de gestion agréée et de ses 

conséquences  

Le médecin est également assujetti à des interdictions : il ne peut exprimer des opinions 

personnelles, philosophiques, morales ou politiques (exemple lors de conflits avec la 

sécurité sociale ou les pouvoirs publics). 

Le code de Déontologie Médicale dans son article 19 stipule qu'il doit se garder de toute 

attitude publicitaire ou commerciale. 

L’article 31 quant à lui indique qu'il doit s'abstenir de tout acte de nature à déconsidérer 

l'exercice de la médecine. 
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Quant aux articles 13, 14 ,20 et 39, ils rappellent au médecin sa responsabilité quant à la 

diffusion d'informations fausses, non vérifiées ou allant à l'encontre des données 

scientifiques admises.  

Le code de Santé Publique rappelle également les sanctions en cas de non-respect 

(article R 1111-25). 

De nombreux organismes sollicitent le médecin et lui fournissent des affiches tels que : 

- les institutions : les ministères (ministère des affaires sociales et de la santé, 

ministère des familles, de l’enfance et des droits des femmes, ministère de 

l’intérieur….), les Conseils Nationaux  et Régionaux de l’Ordre des Médecins, 

l’ARS, l’INPES, l’INSERM, l’assurance maladie… 

-les organisations caritatives, les associations de malades, les ligues contre le 

cancer, les associations culturelles ou sociales... 

-des entreprises commerciales… 

-les laboratoires pharmaceutiques (ces derniers ne peuvent faire la promotion de 

produits directement, mais peuvent délivrer par exemple des affiches de 

promotion pour la vaccination ou des informations sur telle ou telle maladie). 

 

Aucune recommandation légale n’existe pour l’affichage des informations « médicales », 

le médecin est donc libre de choisir ce qu’il souhaite mettre à disposition de ses patients. 

Le tri est cependant nécessaire car un trop grand nombre de sujets voire de supports 

n’assure pas une meilleure information au patient, ni un meilleur impact (12,13).  

 

Quelques études se sont préalablement intéressées à ce que l’on trouvait dans les salles 

d’attente des médecins généralistes. En 2012, Gignon  a recensé dans les salles d’attente 

des généralistes picards des magazines généraux pour la majorité (96,7%) et des 

affiches dans 78% des cas. Les thèmes les plus abordés étaient la vaccination, la 

nutrition et les numéros d'urgence (6).  

 

Dans mon travail de thèse, j’ai voulu comprendre quels pouvaient être les facteurs 

individuels influençant le médecin dans ses choix. Plusieurs raisons ont motivé ma 

recherche. Tout d’abord les patients sont réceptifs à l’affichage puisque 95% d’entre eux 

le lisent (14). De plus de nombreux effets bénéfiques à l’affichage en salle d’attente ont 

été démontrés dans quelques études.  
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Par exemple le fait d'avoir accès à des informations durant l’attente majore la 

satisfaction du patient à l'issue de la consultation (15,16,17). L’affichage permet aussi 

d’interpeller les patients, les jeunes étant les plus à même de demander des 

informations complémentaires après leur passage en salle d’attente. Le tabac ou encore 

le VIH semblent par exemple attirer plus l’attention de ces patients (14).  

Le motif de la consultation peut même résulter de l’affichage (démence, troubles de 

mémoire et vaccination contre le HPV) (18).  

 

La diffusion de vidéos en salle d’attente a démontré également une meilleure 

compréhension concernant le dépistage ou encore les traitements (19,20).  

La diffusion d’informations durant l’attente permet aussi parfois d’améliorer la 

compliance aux traitements (CPAP dans le syndrome d’apnées du sommeil (21)), voire 

d’améliorer l’éducation sur le système de soins (15).  

Cependant l’impact souhaité est parfois éphémère voire nul (22,23). La diminution de 

l’anxiété et de la perception du temps d’attente pour le patient en salle d’attente ne sont 

pas quant à eux significatifs (15,24). 

Les affiches présentes en salle d’attente peuvent même avoir un impact sur le médecin, 

et influencer ses prescriptions (25).  

 

Toutes ces remarques m’ont poussée à m’interroger sur ce qui influençait les médecins 

dans le choix des affiches qu’ils exposaient dans leur salle d’attente et qui pourra aussi 

m’influencer bientôt dans l’affichage de ma propre salle d’attente. 
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3. MATERIEL ET METHODE 

 

3.1 Choix de la méthode quantitative 

 

L'objectif principal de cette étude étant d’identifier les facteurs liés au médecin, à son 

lieu ou mode d’exercice pouvant influencer l'affichage en salle d’attente, nous avons opté 

pour une étude quantitative observationnelle descriptive.  

L’étude comprenait deux parties : 

- le questionnaire permettait de recueillir différentes données (socio 

démographiques, activité du médecin, mode d’exercice etc.) 

- le recensement des affiches à un instant t donné permettait, quant à lui la 

description de l’affichage mis en place par les médecins afin de croiser les 

données avec le questionnaire. 

Les objectifs secondaires étaient de montrer la diversité de l’affichage, de mettre en 

évidence les thèmes les plus souvent affichés et d’identifier les besoins des médecins 

pour optimiser l’utilisation de cet espace personnel et privilégié. 

 

3.2 Matériel 

 

3.2.1 Questionnaire de recherche 

Le questionnaire que nous avons établi pour ce travail comporte 10 items permettant de 

collecter les données socio démographiques du médecin (âge, sexe, année d’installation) 

mais aussi son mode d’exercice, son activité, certaines caractéristiques de sa patientèle, 

de sa salle d'attente, ainsi que des données sur sa formation médicale continue (annexe 

1). La majorité des variables recueillies a été de nature quantitative, mais certaines 

variables qualitatives ont également été recueillies. Ce questionnaire a été validé par un 

médecin du Département de Recherche clinique du CHU de Nice et par mon directeur de 

thèse. 

Une phase de test a été réalisée sur quelques médecins afin d’établir la faisabilité du 

questionnaire, et de reformuler ou de compléter certains items en fonction des réponses 

des médecins interrogés. 
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3.2.2 Population étudiée et méthode de recrutement 

La population étudiée se compose d’un échantillon de médecins généralistes installés en 

cabinet de médecine libérale à Nice qui ont été tirés au sort sur la base du référencement 

de l'annuaire des pages jaunes de Nice en 2015. Il a ciblé 434 médecins généralistes. Un 

tirage au sort parmi cette liste a été effectué via le logiciel Excel. 

Les critères d’inclusion de notre étude sont:  

- médecins généralistes à exercice libéral  

- exercice de la médecine en milieu urbain ou semi rural dans la ville de Nice 

Les critères d'exclusion de notre étude sont : 

 - médecins généralistes exerçant en milieu rural 

- médecins généralistes remplaçants 

- médecins généralistes retraités 

- médecins généralistes ayant une activité salariée exclusive 

- médecins généralistes exerçant dans le même cabinet de groupe qu’un  

médecin déjà tiré au sort 

 

3.3 Déroulement de l’enquête 

 

3.3.1 Lieux de l'enquête 

L'étude a été réalisée au sein des cabinets libéraux des médecins généralistes de la ville 

de Nice. Le recrutement concerne uniquement la ville de Nice, le périmètre étant 

délimité par le référencement des pages jaunes. Divers quartiers ont ainsi été 

représentés de façon à avoir un échantillon varié et représentatif. Le secteur rural a été 

exclu, les médecins exerçant en milieu rural faisant généralement plus de visites à 

domicile, avec des patients se retrouvant de fait moins souvent dans leur salle d’attente, 

celle-ci étant alors un lieu probablement moins propice à l’échange comparativement au 

milieu urbain. 
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3.3.2 Durée de l'enquête 

Le recueil des données s'est fait sur une période de 2 mois du 11 janvier au 10 mars 

2016. La durée de l’enquête a été impactée par la disponibilité variable  des médecins 

interrogés. 

 

3.3.3 Réalisation de l'enquête 

Les médecins ont été contactés directement par téléphone par moi-même, pour leur 

expliquer le sujet de ma thèse et leur demander l’autorisation de recenser les affiches 

présentes dans leur salle d’attente. Je les informais également de la passation d’un 

questionnaire lors de ma visite dans leur cabinet. Un premier consentement oral était 

donc obtenu, et un rendez-vous était fixé. 

Il y a eu deux étapes lors de la rencontre avec les médecins :  

-  la visite de la salle d’attente seule ou accompagnée du médecin, à sa 

convenance permettant le recensement des affiches. 

- la passation du questionnaire de recherche : le questionnaire n’était pas 

rempli par le médecin lui-même de façon à privilégier l’échange avec ce 

dernier mais aussi pour obtenir un maximum de réponses et surtout pour 

reformuler les questions lorsque cela était nécessaire. 

Le recensement en salle d’attente n’a concerné que l’affichage mural, les prospectus, 

plaquettes ou autres n’ont pas été inclus : il a en effet été démontré qu’ils étaient moins 

lus comparativement aux affiches (6,13). Les vidéos ont également été exclues, seuls 

deux médecins possédaient des téléviseurs et aucun ne diffusait d’informations 

médicales. Quant aux magazines, leur caractère plus souvent général et non médical 

présentait moins d’intérêt  pour cette étude (6).  

Pour les médecins exerçant en groupe et ayant plusieurs salles d’attente, seule celle 

correspondant au médecin tiré au sort été prise en compte. 
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3.4 Analyses statistiques 

Les affiches et posters relevés au sein des salles d'attente ont été classés selon 

différentes catégories :  

- la prévention primaire 

- la prévention secondaire 

- la prévention tertiaire 

- les traitements et les médicaments 

- la grossesse et la pédiatrie 

- la nutrition et les règles hygiéno-diététiques 

- l’environnement social 

- les démarches éducatives 

- le fonctionnement du cabinet 

- les informations administratives 

- les interdictions et les règles de bonne conduite dans la salle d’attente 

pour les patients  

- les affiches en rapport avec un type d’exercice particulier 

- une catégorie nommée « divers » 

Les différentes catégories ont été établies avec mon directeur de thèse et dans le but de 

faciliter et d’optimiser l’analyse statistique. Certaines affiches ont été codées dans 

plusieurs catégories lorsqu’elles comportaient des données multiples. 

Les données du questionnaire et le recensement des affiches ont été retranscrits dans un 

fichier Excel. La base de données a été analysée statistiquement grâce au logiciel R 

(R Core Team (2015). R : A language and environment for statistical computing). 
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Les variables quantitatives ont été décrites par leur moyenne et leur médiane, leur 

dispersion a été évaluée par l’écart-type. Les variables qualitatives ont été décrites par 

leur fréquence.  

Pour comparer deux moyennes, le test utilisé était un test t de Student bilatéral avec un 

risque de première espèce défini à 5%. Les comparaisons de pourcentages ont été 

effectuées grâce au test du Khi2 au seuil de 5%. Le test exact de Fisher a été utilisé 

lorsque les conditions d’application du test du Khi2 n’étaient pas remplies. 

Une différence a été considérée comme statistiquement significative quand le degré de 

signification (p) était inférieur à 0.05 (risque α=5%). Nous avons effectué une analyse de 

variance (ANOVA) à un facteur pour les comparaisons multiples de moyennes. Le risque 

α a été contrôlé par la méthode de Holm pour l’analyse de variance et grâce au HSD de 

Tukey pour les tests du Khi2. 

Chacune des étapes de calcul a été validée par mon directeur de thèse et un statisticien. 
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4. RESULTATS 

 

4.1 Caractéristiques de la population 

 

80 médecins généralistes niçois ont été tirés au sort et contactés pour notre étude. 

Au total 50 médecins ont participé à l'étude (N=50). 

Les 30 autres médecins contactés ont été exclus: 7 avaient un cabinet commun avec un 

médecin déjà tiré au sort, 2 étaient des médecins remplaçants, 4 étaient retraités, 7 

médecins ont refusé de participer à l’étude par manque de temps, 10 n'ont pas donné 

suite aux messages de demande de participation laissés par téléphone.  

 

 

4.1.1 Sexe 

Parmi les 50 médecins généralistes interrogés, il y a19 femmes et 31 hommes. 

 
 
 

 
Figure 1. Répartition homme femme 

 
 

 

 

 

 

hommes 
62% 

femmes 
38% hommes

femmes
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4.1.2 Age 

La moyenne d’âge des répondants est de 55.6 ans (écart-type 9,4) avec une médiane de 

57 ans, le répondant le plus jeune ayant 31 ans, le plus âgé ayant 74 ans. La moyenne 

d’âge chez les femmes est de 53.1 ans et de 57.1 ans chez les hommes. 

 
Figure 2. Répartition des effectifs selon les âges. 

 

4.1.3 Année d’installation 

L’installation la plus ancienne date de 1970, la plus récente de 2015. L’année moyenne 

d’installation est l’année 1995 (soit 21 années), la médiane est l’année 1994, l’écart type 

est de 13.2 ans. 

    Figure 3. Répartition des effectifs selon la durée d’installation. 
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L’activité des médecins est décrite dans le tableau ci-dessous : 

 N=50 (proportion) 

Lieu d’exercice,  n(%) 
Urbain 
Semi rural 
 
Mode d’exercice, n(%) 
Seul 
En groupe 
 
Secteur 1, n (%) 
Secteur 2, n (%) 
  
Exercice libéral exclusif, n (%) 
Exercice mixte (salarié et libéral), n (%) 
 
Type d’exercice particulier, n(%) 
 
Consultations,  n (%) 
Sur rendez-vous uniquement 
Sans rendez-vous uniquement                                                                       
Sur et sans rendez-vous  
 
Secrétariat,  n (%) 
Aucun 
Sur place 
A distance 
Sur place et à distance 
 
Nombre de consultations par jour, moyenne (écart-type) 
 
Nombre de médecins faisant des visites à domicile, n(%) 
 
Nombre de visites à domicile par semaine, moyenne (écart-
type) 
 
Nombre de demi-journées travaillées par semaine, moyenne 
(écart-type) 
 
Réception des visiteurs médicaux, n(%) 
 
Nombre de visiteurs médicaux reçus par mois, moyenne 
(écart-type) 
 
Nombre de délégués de l’assurance maladie reçus par an, 
moyenne (écart-type) 
 

 
49 
1 
 
 

23 
27 

 
42 
8 
 

40 
10 

 
23 

 
 

29 
12 
9 
 
 

24 
14 
8 
4 
    

24.19 
 

46 
 

17.17 
 
 

9.58 
 
 

39 
 

12.32 
 
 

2.72 

 
(98%) 
(2%) 

 
 

(46%) 
(54%) 

 
(84%) 
(16%) 

 
(80%) 
(20%) 

 
(46%) 

 
 

(58%) 
(24%) 
(18%) 

 
 

(48%) 
(28%) 
(16%) 
(8%) 

 
(9.34) 

 
(92%) 

 
(12.28) 

 
 

(1.47) 
 
 

(78%) 
 

(12) 
 
 

(1.3) 
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4.2 Affiches 

Au total 299 affiches ont été recensées. 

 

Nombre d’affiches par salle d’attente 
 

Moyenne Minimum maximum Médiane Ecart type 
5.98 0 19 5 4.62 

 
Il y a en moyenne 5.98 affiches par salle d’attente. Le maximum d’affiches recensées 
s’élève à 19. 
 

 

Figure 4. Répartition du nombre d’affiche par salle d’attente 

 

38% des médecins interrogés connaissent le nombre d’affiches dans leur salle d’attente. 

 

Chaque affiche a été classée dans l’une des catégories que j’ai prédéfinies. Ce sont les 

suivantes : 

 

La prévention primaire regroupe différents types de vaccination, certaines affiches 

incitent les patients à la vaccination de manière générale, d’autres encore font le rappel 

du schéma vaccinal via le calendrier vaccinal.  

Des vaccinations plus ciblées sont aussi trouvées : la grippe et le méningocoque C.  

D’autres affiches ont été inclues dans cette catégorie comme par exemple la 

supplémentation en B9 ou encore l’arrêt du tabac avant la grossesse. 

8% 

46% 30% 

16% 

aucune affiche

entre 1 et 5 affiches

entre 6 et 10 affiches

plus de 10 affiches
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La prévention secondaire regroupe : 

- le dépistage de différents cancers (sein, colon) 

- le dépistage de pathologies cardiovasculaires et pulmonaires (asthme et 

BPCO)  

- le dépistage d’IST 

- le dépistage de pathologies diverses (déficit en calcium, troubles de 

l’audition…) 

- les addictions (affiches incitant au sevrage) 

 

La prévention tertiaire concerne les affiches abordant l’éducation thérapeutique des 

patients (que ce soit dans l’asthme, le diabète, la BPCO...) 

 

Parmi les affiches inclues dans la catégorie « grossesse-pédiatrie » se trouvent des 

affiches sur la maltraitance de l’enfant,  la conduite à tenir en cas de toux chez l’enfant, 

les troubles urinaires chez l’enfant etc... Le tabac durant la grossesse est également un 

thème de cette catégorie. 

 

La catégorie « traitements » regroupe des affiches sur les médicaments (antibiotiques, 

génériques) ainsi que les traitements de certaines pathologies (asthme, psoriasis, BPCO, 

otites). 

 

Les affiches concernant la nutrition et les règles hygiéno-diététiques font l’objet 

d’une catégorie à part entière. 

 

La catégorie « démarches éducatives » regroupe les affiches expliquant par exemple 

les différents allergènes existants, les symptômes d’un AVC permettant au patient 

d’alerter les secours, des affiches sur l’anatomie, la durée de validité des ordonnances… 
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La catégorie « social » comprend les affiches concernant : 

- la maltraitance chez l’enfant (thème commun à la catégorie « grossesse et 

pédiatrie ») 

- les aides à domicile et les aides à la personne âgée 

- les associations caritatives 

- les associations de patients 

- le parrainage d’un enfant 

- les affiches concernant la relation médecin-patient…. 

 

Le fonctionnement du cabinet regroupe les informations obligatoires (tarifs, 

convention….) mais également : 

- les horaires du cabinet 

- les moyens de paiements 

- le fonctionnement et horaires du secrétariat 

- la prise de rendez-vous 

- les congés… 

 

La catégorie «informations administratives » regroupe les frais de transports, les 

informations concernant la CPAM, l’ACS, la CMU, le tiers payant, des informations 

concernant l’hôpital Pasteur 2 etc.… 

 

Les affiches en rapport avec un type d’exercice particulier concernent les médecins 

pratiquant un exercice tel que la mésothérapie, la médecine esthétique, l’homéopathie, 

l’ostéopathie etc… 

 

Les affiches sur les interdictions s’adressent aux patients et à leur comportement 

pendant l’attente (non dégradation des lieux, interdictions diverses : tabac, téléphone…) 

 

La catégorie « divers » regroupe les citations philosophiques et poèmes. 
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La proportion de médecins ayant des affiches concernant chaque catégorie est 

représentée dans la Figure 5. Elle est la suivante : 86% des médecins ont une affiche en 

rapport avec le fonctionnement de leur cabinet. Les horaires en salle d’attente sont 

affichés par 60% d’entre eux. 

 

Concernant les informations obligatoires : 

- 58% affichent les tarifs dans leur salle d’attente 

- 26% affichent leur convention. 

- 16% affichent le numéro 15 et 16% celui d’urgence, 7 médecins indiquent 

les deux numéros. 

- 94% appartiennent à une association de gestion agrée (AGA) et 10%  le 

signalent   en salle d’attente. 

- 88% sont informatisés et 2% le signalent. 

- 1 seul médecin participe à des enquêtes épidémiologiques nominatives 

mais ne le signale pas à ses patients en salle d’attente. 

 

Le domaine social est abordé par 34% des médecins.  

 

La prévention primaire est abordée par 24% des médecins, la prévention secondaire par 

30% et la tertiaire par 14%.  

 

Au total 38% des médecins ont des affiches concernant la prévention avec plusieurs 

médecins ayant des affiches sur les différents types de prévention. Parmi ces derniers, 

47.4% abordent via leur affichage un seul type de prévention, 26.3% ont deux types de 

prévention et 26.3% ont les trois types. 

 

Les affiches sur les interdictions sont présentes dans 28% des cabinets médicaux, celles 

concernant les démarches éducatives dans 26%. 
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Figure 5. Répartition des catégories d’affiches par nombre de médecins 

 

Il pouvait y avoir plusieurs affiches appartenant à la même catégorie dans une même 

salle d’attente ce qui explique la différence entre la répartition des catégories en 

fonction du nombre d’affiches et la répartition des catégories en fonction du nombre de 

médecins. (Figure 5 et 6). 

Si l’on s’intéresse à la répartition du nombre d’affiches par catégorie (Figure 6), les 

affiches les plus nombreuses (33.3% des affiches) concernent les informations 

obligatoires ainsi que le fonctionnement du cabinet médical. Dans cette catégorie, ce 

sont les horaires qui prédominent (34 affiches au total). 

La prévention représente 19,8 % des affiches : la  prévention secondaire est la plus 

représentée avec 31 affiches, ensuite la prévention primaire (21 affiches) puis la 

tertiaire (8 affiches). 

Le thème le plus souvent abordé est la vaccination (5.61% des affiches).La vaccination 

générale est en tête (10 affiches). Vient ensuite la vaccination contre la grippe (6 

affiches), et en dernier la vaccination contre le méningocoque C (1 affiche). 
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Le deuxième thème le plus abordé concerne les addictions (3.63% des affiches). 

Parmi celles-ci la plus abordée est le tabac (66.7% des addictions), puis l’alcool (25% 

des addictions). Une affiche aborde diverses drogues autres que tabac et alcool. 

Le dépistage des cancers représente 1,98% des affiches. Les deux cancers les plus 

abordés sont le cancer du côlon (5 affiches) et le cancer du sein (1 affiche). 

Le dépistage des IST représente 1.65% des affiches. Parmi celles-ci sont trouvées :  

- deux affiches sur l’infection à chlamydia trachomatis. 

- une affiche incitant au dépistage d’IST de manière globale 

- une affiche sur le VIH 

- une affiche sur les hépatites B et C  

 

Les affiches administratives représentent 7.92% des affiches. Dans cette catégorie 8 

affiches expliquaient l’ACS, la CMU, ou encore le tiers payant. 5 affiches concernent les 

frais de transports. 

 

Les affiches abordant des informations sociales représentent 7.26% des affiches. 

Dans cette catégorie l’affiche la plus fréquente (7 fois) est celle sur la relation médecin 

patient distribuée par le Conseil National de l’Ordre des Médecins. 

6.93% des affiches concernent des démarches éducatives. La plus fréquente (recensée 7 

fois) est une affiche concernant le numéro d’urgence 114 destiné aux personnes ayant 

des troubles de l’audition ou de la parole.               

 

Les affiches en rapport avec un type d’exercice particulier représentent 5.61% des 

affiches. Sur les 20 affiches recensées, 15 abordent des techniques d’esthétique. 

 

Dans la catégorie « traitements » (3.3% des affiches.), l’affiche la plus trouvée concerne 

le traitement du psoriasis par photothérapie (4 affiches). Les génériques sont abordés 

dans deux affiches et les antibiotiques sur une affiche. 

 

Les thèmes les moins abordés dans les affichages sont la nutrition/règles hygiéno-

diététiques et la sexualité. 

 

 



34 
 

 

Figure 6. Nombre d’affiches par thème 
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4.3 Facteurs influençant l’affichage  

 
Sexe, âge et date d’installation des médecins 

La catégorie « divers » (citations philosophiques ou poèmes) concernent électivement 

des médecins femmes (0.32 IC [0.02-0.61] p<0.05). 

Par ailleurs, les hommes consultent plus que les femmes avec une différence de 8.67 

consultations en moyenne de plus (IC [3.75-13.59] p<0.01). 

Concernant l’âge des médecins et la date d’installation il n’existe pas de différence 

significative sur l’affichage en place, ni concernant le renouvellement des affiches. 

 

Exercice en cabinet de groupe 

Parmi les 50 médecins interrogés, 27 médecins exercent en cabinets de groupe. Parmi 

ces 27 cabinets de groupe, 19 sont exclusivement médicaux et 8 sont pluridisciplinaires. 

 

 

 
Figure 7. Répartition selon le sexe des professionnels exerçant en groupe. 

 
 

Concernant l’âge des médecins, ceux en groupe sont plus jeunes que les médecins seuls 

avec une différence de 5.68 années en moyenne (IC [0.52-10.85] p<0.05). 

83,3% des moins de 50 ans exercent en groupe contre 44,7% des plus de 50 ans  

(p<0.05). 
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Si l’on s’intéresse aux catégories d’affiches des médecins exerçant en groupe, ceux-ci ont 

plus d’affiches sur : 

- la prévention primaire (0.69 IC [0.18-1.2]) p<0.05), notamment la vaccination 

générale (0.29 IC [0.02-0.56] p<0.05). 

- la pédiatrie/grossesse (0.22 IC [0.01-0.43] p<0.05). 

- les interdictions (0.47 IC [0.16-0 .78] p<0.01). 

- les informations administratives (0.65 IC [0.06-1.24] p<0.05). 

 

Les affiches en rapport avec la  prévention primaire sont présentes dans 40.7% des 

cabinets de groupe contre 4.3% dans les cabinets où les médecins sont installés seuls. 

(p<0.01). 

Il n’y a pas de différence significative dans l’affichage que les cabinets soient médicaux 

ou pluridisciplinaires. 

Les médecins exerçant seuls sont plus nombreux à connaitre le nombre d’affiches 

présentes dans leur salle d’attente (78.3% contre 48.1% (p<0.05)). 

 

Activité des médecins 

 

- Convention 

Le secteur conventionnel du médecin n’influence pas l’affichage en salle d’attente.  

 

- Nombre de consultation par jour 

Les médecins recevant plus de 22 patients par jour ont dans leur salle d’attente plus 

d’affiches concernant la vaccination générale (0.32 IC [0.05-0.59] p<0.05). 

 

- Nombre de demi-journées travaillées 

Les médecins travaillant plus de 10.5 demi-journées par semaine ont plus fréquemment 

leurs horaires affichés : 91.7% contre 55.3% (p<0.05). 

 

- Visites à domiciles 

Les médecins faisant des visites à domicile ont moins d‘affiches concernant les 

interdictions dans leur salle d’attente (0.71 IC [0.13-0.31] p<0.05). 
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D’autres différences significatives sont trouvées concernant leur mode d’exercice. Ceux 

faisant des visites à domicile ont une activité plus importante: 2.12 demi-journées de 

plus en moyenne (IC (0.69-3.56) p<0.01). Ils n’ont qu’un type d’exercice particulier dans 

41.3 %, alors que leurs confrères qui ne font pas de visites ont tous un mode d’exercice 

particulier (p<0.05). 

 

- Exercice libéral exclusif 

Il n’y a pas de différence significative dans l’affichage entre les médecins ayant un type 

d’exercice libéral exclusif et les médecins ayant un type d’exercice mixte (salarié et 

libéral). 

                      

- Le type d’exercice particulier 

Au total 46% des médecins déclarent  avoir un type d’exercice particulier. La répartition 

du nombre de médecins par type d’exercice est représentée dans la figure 8. 

 

 
 

Figure 8. Nombre de médecins par type d’exercice particulier. 
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Les médecins déclarant avoir un type d’exercice particulier abordent moins souvent la 

prévention primaire (p<0.05). Les affiches sur la vaccination générale sont plus 

nombreuses chez les médecins sans exercice particulier (0.29 IC (0.02-0 .56) p<0.05). 

Les affiches sur les horaires du cabinet sont plus fréquentes chez les médecins sans 

exercice particulier (77.8% contre 47.8%) (p<0.05). 

Parmi les médecins déclarant un type d’exercice particulier, seules deux catégories ont 

dans leur salle d’attente une affiche en rapport avec cet exercice : 

- les médecins pratiquant la médecine esthétique (2.59 IC (1.93-3.24) p<0.01). 

- un médecin pratiquant la mésothérapie, qui avait par ailleurs plus 

d’affiches concernant le fonctionnement du cabinet (3.6 IC (1.25-5.99) 

p<0.01) et la catégorie «divers » (0.91 IC (0.2-1.63) p<0.05). 

Les médecins ayant un exercice spécifique en gynécologie, pédiatrie, homéopathie n’ont 

pas d’affiche en rapport avec leur type d’exercice dans leur salle d’attente.  

 

Fonctionnement du cabinet 

 

- Secrétariat 

Les cabinets ayant une secrétaire sur place ont un nombre d’affiches supérieur avec 3.15 

affiches en moyenne de plus (IC [0.54-5.76] p<0.05). 

Ceux-ci ont comparativement plus d’affiches sur les thèmes suivants: 

- la vaccination générale (0.29 IC [0.01-0.58] p<0.05). 

- les addictions (0.35 IC [0.02-0.68] p<0.05). 

- la pédiatrie/grossesse (0.25 IC [0.03-0.47] p<0.05). 

- les informations administratives (1.16 IC [0.61-1.71] p<0.001). 

 

- le mode de fonctionnement des consultations  

Le  mode de consultations avec ou sans rendez-vous ou mixte n’intervient pas dans le 

type d’affichage en salle d’attente. 

 

L’âge de la patientèle 

L’âge de la patientèle ne semble pas influencer l’affichage des salles d’attente. 
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La FMC des médecins 

Les différents types de formations continues des médecins sont regroupés dans le 

tableau ci-dessous : 

  
FMC N=50  (proportion) 
Maitres de stages/SASPAS, n(%) 
 
Appartenance à un groupe de pairs, n(%) 
 
DIU, DU, capacités autre(s) diplôme(s), n(%) 
Nombre, moyenne (écart-type) 
 
Participe à des FMC, DPC, réunions, n(%) 
Nombre par an, moyenne (écart-type) 
 
Participe à des congrès/conférences, n(%) 
 
Reçoit des revues papier professionnelles, n(%) 
Nombre,  moyenne (écart-type) 
 
E Learning/internet, n(%) 

Base de données électronique sur les médicaments, n(%) 

6 (12%) 

11 (22%) 

37 (74%) 
1.26 (1.17) 

 
34 (68%) 

6.31 (7.46) 
 

26 (52%) 
 

31 (62%) 
0.98 (0.98) 

 
48 (96%) 

 
42 (84%) 

 
 

- les maitres de stages/SASPAS 

Ils ont un nombre d’affiches plus important avec 4.38 affiches en moyenne de plus (IC 

(0.50-8.26) p<0.05). Ils indiquent tous à leur patientèle qu’ils ont un interne en stage ou en 

SASPAS. Tous affichent les tarifs obligatoires alors que leurs autres confrères 

généralistes les affichent dans 52.3% des cas (p<0.05). 

Ils abordent plus fréquemment la prévention secondaire (66.7% des maitres de stage 

conte 25% (p<0.05)) avec un nombre d’affiches dans cette catégorie plus élevé (1 (IC 

[0.03-1.97] p<0.05) notamment pour le dépistage d’IST (0.45 IC [0.16-0.75] p<0.01).    

 

- les médecins participant à des réunions, FMC, DPC 

Ils n’ont pas plus d’affiches que les autres. Cependant ils modifient leur affichage plus 

fréquemment que les autres (73.5% contre 43.8%) (p<0.05). 
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Les facteurs suivants ne sont pas significatifs concernant le nombre et le type d’affiches : 

- le fait d’avoir au moins un diplôme, DIU, DU….ainsi que le type de diplôme 

n’influaient pas les thèmes sélectionnés en salle d’attente.  

- le fait de recevoir au moins une revue professionnelle  

- le fait de participer à plus de 3.5 réunions par mois  

- le fait d’appartenir à un groupe de pairs 

- la réception des visiteurs médicaux  

- la réception de plus 2.5 de DAM par an 

 

Salle d’attente  

- Surface de la salle d’attente : 

Elle n’intervient pas sur l’affichage sauf concernant les affiches sur les démarches 

éducatives, plus  fréquentes dans les salles d’attente de plus de 20 mètres carrés  (1.2 IC 

[0.19-2.31]  p<0.05). 

 

- Temps d’attente : 

Ce n’est pas un critère influençant ni le genre ni le nombre d’affiches. 

 

- Nombre de patients présents en salle d’attente : 

Un nombre important de patients présents dans la salle d’attente n’impacte pas le 

nombre d’affiches ni les thèmes abordés. 

 

4.4 Renouvellement 

66% des médecins déclarent modifier leur affichage: 75% l’ont fait il y a moins de 3 

mois, 21.9%  l’ont fait entre 3 et 6 mois enfin 3.1% l’ont fait il y a plus de 6 mois. 

Deux médecins l’ont modifié suite à un motif  de consultation particulier. 

Les salles d’attentes dont l’affichage est renouvelé ont un nombre d’affiches plus élevé  

avec en moyenne 5.09 affiches de plus (IC [2.75-7.43] p<0.001). 

Plus la surface et le temps d’attente des salles d’attente augmentent plus les affichages 

sont renouvelés (p<0.05). 
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Les médecins déclarant  renouveler leur affichage ont plus d’affiches concernant : 

- la prévention secondaire (0.97 IC [0.35-1.59] p<0.01) et plus particulièrement 

les addictions (0.34 IC [0.01-0.78] p<0.05). 

- le fonctionnement du cabinet  (1.07 IC [0.06-2.08] p<0.05). 

- les interdictions et règles de bonne conduite (0.36 IC [0.02-0.79] p<0.05). 

 - les démarches éducatives  (0.57 IC [0.05-1.08] p<0.05).                       

 

4.5 Profil des salles d’attente 

 

L’analyse a permis d’identifier différents « profils» de salle d’attente. En considérant 

toutes ces données, 4 types de profils différents de salle d’attente ont été identifiés. Un 

seul des médecins interrogés ne correspondait à aucun des profils. 

 

 Premier profil de salle d’attente : 

Un premier profil concerne 21 médecins « peu afficheurs » avec un nombre d’affiche 

recensé moindre (3.9 affiches contre 5.98).  

Les informations obligatoires sont peu trouvées : 

- les  tarifs ne sont pas affichés dans 81% des cas 

- la convention n’est pas affichée dans 90% des cas 

- les numéros d’urgence sont absents dans 100% des cas.  

Pour ce profil, les préventions primaire et tertiaire n’étaient absolument pas affichées 

dans la salle d’attente.  

Les médecins correspondant à ce profil ont plus souvent un type d’exercice particulier 

(67% des cas), aucun n’était maitre de stage. Ils lisaient plus de revues en moyenne 

(1.29 contre 0.98).  

 

 Deuxième profil de salle d’attente : 

Le second profil identifié concerne 15 salles d’attente où l’on recensait principalement 

des affiches concernant les informations obligatoires : 

- les tarifs étaient affichés dans 100% des cas 

- le type de convention dans 67% des cas 

Les horaires étaient affichés dans toutes ces salles d’attente.  
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Dans ce profil, la prévention tertiaire n’était jamais abordée, la surface des salles 

d’attente était inférieure à 10m2 (dans 73% des cas). 

Les médecins étaient plus jeunes (moyenne d’âge 51,93 ans contre 55,98 ans) et aucun 

des médecins dans ce profil n’avait un mode d’exercice particulier. 

Le médecin qui ne correspond à aucun des quatre profils peut être apparenté à ce profil 

car il possédait une affiche concernant les tarifs, une sur la convention et une affiche sur 

la CNIL. 

 

 Troisième profil de salle d’attente : 

Le troisième profil regroupe 7 médecins avec un nombre total d’affiches supérieur 

(12.14 contre 5.98).  

La prévention était prépondérante dans ces salles d’attente : 

- des affiches concernant la prévention primaire étaient présentes dans 100% des 

cas 

-  des affiches concernant la prévention secondaire et tertiaire étaient présentes   

dans 86% des cas 

Par ailleurs, dans ce profil, on trouve un nombre plus important d’affiches sur les 

informations administratives (1,42 contre 0,48) et les démarches éducatives (1,29 

contre 0,42).  

Ce profil concerne les médecins exerçant exclusivement en cabinet de groupe et n’ayant 

aucun mode d’exercice particulier, mais un nombre de DU ou diplômes inférieur aux 

autres (0,57 contre 1,26). 

 

 Quatrième profil de salle d’attente : 

Le quatrième profil identifié correspond à 6 médecins, qui avaient plus souvent dans 

leur salle d’attente des affiches abordant le domaine social (1.16 affiche contre 0.46). Les 

numéros d’urgences étaient affichés dans 100% des cas.  

Les médecins de ce profil étaient pour la plus part la plupart installés depuis plus de 30 

ans (67%) avec un mode d’exercice particulier (83%) et ayant moins de consultations 

journalières que les autres (18 consultations contre 24). 
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5. DISCUSSION 

 

5.1 Forces et faiblesses de l’étude 

 

Représentativité  de l’échantillon 

La principale force de cette étude est la représentativité de l’échantillon, ainsi que le 

nombre de médecins inclus.  

Les caractéristiques démographiques de la population étudiée sont proches des données 

démographiques de celles de l’Ordre National des Médecins (cf tableau 1) concernant les 

médecins généralistes des Alpes Maritimes (26). Cela permet aisément d’étendre les 

résultats à l’ensemble de la population ciblée, et par conséquent donnent à l’étude une 

validité externe.  

 
Données démographiques Population de l’étude MG des Alpes Maritimes en 2015 

Conseil de l’Ordre Régional  
Ratio H/F 62%/38% 65%/35%  

Moyenne d’âge 53.6  55.6  

Moyenne d’âge H 57.1 54  

Moyenne d’âge F 51.3 50 

H : hommes F : femmes 

Tableau 1 : comparaison des données démographiques (population étudiée/population 

des Alpes Maritimes) 

 

La puissance de l’étude est validée par la présence de différences statistiquement 

significatives dans tous les tests réalisés. 

 

 

Biais de sélection 

Le tirage au sort a permis l’hétérogénéité de l’échantillon, cependant les médecins ayant 

répondu positivement  à cette étude étaient plutôt intéressés par le sujet. Cela peut donc 

être considéré comme un biais de sélection. 
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Biais d’analyse 

Le questionnaire a permis la reformulation de certains items et le recueil de toutes les 

données souhaitées, cependant une des faiblesses de l’étude réside dans le mode 

déclaratif de certains items du questionnaire. Par ailleurs le fait de recueillir moi-même 

les réponses a pu aussi influencer les réponses des médecins. 

 

5.2 Synthèse des principaux résultats 

 

5.2.1 Nombre d’affiches  

On remarque que l’affichage est largement utilisé par les médecins généralistes pour 

diffuser un grand nombre d’informations : le nombre total d’affiches est de 5.98 affiches 

par salle d’attente, ce qui correspond aux chiffres de la littérature (6).   

Cependant parmi les médecins interrogés, 62% ne connaissent pas le nombre d’affiches 

présent dans leur salle d’attente, ce n’est pas parce qu’ils en possédaient moins qu’ils en 

connaissaient mieux le nombre. Il est vrai que l’affichage sera fonction de l’opinion de 

chaque médecin quant à son utilité, de l’intérêt qu’il lui porte et de l’usage qu’il veut en 

avoir.  

 

° volonté du médecin  

Les médecins interrogés sont majoritairement favorables à la diffusion d’informations 

diverses pour les patients et utilisent l’affichage comme outil facilitant cette diffusion : 

46% des médecins interrogés ont au moins 6 affiches, seul  8% n’en ont aucune.  

En effet, certains affichent peu, l’analyse a mis en évidence un profil de médecins 

(premier profil) ayant peu d’affiches aussi bien concernant les informations obligatoires 

que le domaine médical. C’est souvent par choix. En effet quelques médecins sont 

« opposés » à l’utilisation de l’affichage. Certains ont spontanément indiqué durant le 

questionnaire être réfractaires à l’utilisation de cet espace pour diffuser des 

informations médicales. Ils n’affichent rien ou uniquement des affiches relatives au 

fonctionnement de leur cabinet. 

Plusieurs raisons à cette volonté de ne rien afficher sont évoquées. L’absence d’impact 

sur les patients qui ne liraient pas les affiches en place par manque d’intérêt en est une. 

Une autre raison évoquée était  la barrière de la langue dans un quartier où la majorité 

des patients ne lisaient pas le français.  
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Quelques médecins ont même évoqué un impact négatif : certaines affiches manquent de 

clarté,  elles ne sont pas comprises voire parfois mal interprétées par les patients. 

Pour un des médecins, les problèmes de compréhension mettaient directement en jeu sa 

responsabilité. Un autre médecin a évoqué une «iatropathogénie» des affiches sur le 

patient.  

D’autres affiches seraient trop anxiogènes d’après quelques médecins et n’ont pas leur 

place dans la salle d'attente, qui doit être un lieu accueillant, comme évoqué dans la 

littérature (6,7).  

D’autres ont indiqué ne pas utiliser leur affichage car ils abordent eux même certains 

thèmes durant leurs consultations, d’autres encore préfèrent utiliser d’autres supports 

comme les prospectus. Certains estiment que les campagnes nationales et les médias 

jouent un plus grand rôle dans la diffusion d’informations aux patients comme déjà 

souligné dans la littérature (6). L’aspect  «inesthétique » de l’affichage a été évoqué par 

deux médecins.  

 

° affiches à disposition 

Par ailleurs, on note une grande variabilité du nombre d’affiches par salle d’attente (de 0 

à 19 affiches). Le nombre d’affiches dépendant également de la documentation qu’ont 

les médecins à leur disposition. Pour des raisons non identifiées, il existe une disparité 

dans le nombre d’affiches que peut avoir chaque médecin à sa disposition.  

Certains médecins m’ont confié recevoir beaucoup d’affiches par voie postale, rendant 

probablement le tri plus difficile à faire ou décourageant peut être parfois le médecin. 

Il existe divers organismes, ceux-ci sont « trop » nombreux à solliciter les médecins. Afin 

de diminuer le nombre de demandes et éliminer les affiches les moins pertinentes voire 

interdites, il serait nécessaire que tous les organismes qui démarchent les médecins 

aient l’autorisation préalable de l’Ordre des Médecins, comme cela doit être fait 

théoriquement (8).  

Par ailleurs pour un même sujet il existe de multiples affiches différentes. Un accord 

préalable entre les différents organismes afin de déterminer celui à diffuser auprès des 

médecins pourrait être envisagé afin de diminuer ce nombre. 
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A contrario certains médecins ont indiqué ne pas avoir d’affiches à leur disposition et ne 

savaient pas comment s’en procurer. Une large information (mail, voie postale) des 

organismes existants pourrait être organisée auprès des médecins. Pour rappel les tarifs 

et la convention sont disponibles sur le site internet du Conseil National de l’Ordre des 

Médecins ou encore sur le site de la sécurité sociale, le site de l’INPES permet quant à lui 

de commander ou d’imprimer des affiches sur de nombreux sujets. 

 

5.2.2 Thèmes recensés 

Cette étude a permis de mettre en évidence une grande diversité dans les sujets abordés 

par les médecins au travers de leur affichage en salle d’attente.  

 

La catégorie d’affiches la plus représentée concerne le fonctionnement du cabinet. 

L’affichage est utilisé par le médecin pour aider l’organisation de son cabinet médical, et 

mettre des informations pratiques pour ses patients (les horaires étaient affichés par 

60% des médecins).  

Les informations obligatoires ont été intégrées dans cette catégorie. Si certains suivent 

la législation concernant les informations qu’ils sont tenus d’afficher, d’autres sont 

moins « assidus » (médecins du premier et deuxième profil).  

Une variabilité existe aussi selon le type d’obligations : les tarifs sont les plus 

affichés dans 58% des cabinets médicaux, la convention dans 26% des cas, les numéros 

d’urgence dans 16% des cas. Ces différences s’expliquent en partie par une 

méconnaissance de la législation, déjà souligné dans la littérature (27). En effet lors des 

entretiens, de nombreux médecins ont spontanément indiqué ne pas connaître certaines 

d’entre elles (notamment concernant l’AGA et la CNIL), d’où leur absence en salle 

d’attente. Quelques médecins ont évoqué l’absence d’informations sur ce sujet durant 

leur cursus d’études médicales mais également durant leur exercice. Cela pourrait être 

intégré à notre formation professionnelle. 

A l’inverse parfois les affiches obligatoires n’étaient pas présentes, les médecins les 

connaissaient, mais ne souhaitaient pas les afficher, par choix. Ceci suggère la nécessité 

d’information sur le terrain des possibles conséquences de refus d’affichage voire des 

sanctions éventuelles.  
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De  nombreux domaines autres que l’organisation du cabinet sont abordés tels que la 

prévention, l’éducation en  santé, le domaine social… L’affichage sera probablement 

impacté par le rôle que souhaite avoir chaque médecin auprès de ses patients. 

La prévention est la deuxième catégorie d’affiches la plus recensée (19,8% des affiches). 

Les  médecins ont un rôle de prévention encadré par la loi, ils peuvent le réaliser durant 

les consultations, mais certains choisissent d’aborder ces thèmes aussi via leur 

affichage : cela concernait 38% des médecins. Certains ont spontanément évoqué 

l’affichage comme outil facilitant leur rôle concernant la prévention. Il n’était pas rare au 

sein d’une même salle d’attente qu’il y ait différents types de prévention (primaire, 

secondaire ou tertiaire). Certains médecins accordaient une importance particulière à 

cette catégorie : parmi un des profils identifié, le troisième profil regroupait des 

médecins plus orientés sur la prévention et l’éducation en santé.   

La vaccination est le thème parmi les affiches de prévention le plus fréquemment 

recensé, comme dans la littérature (6,18), suivait ensuite les addictions principalement 

le tabac.  

Même si cela n’était pas l’objet de notre étude, lors du recensement des affiches, il n’a 

pas semblé exister d’organisation dans les thèmes affichés. Une étude précédemment 

menée suggérait la possibilité d’une coordination entre les messages délivrés en salle 

d’attente et les actions préventives menées lors des consultations pour renforcer celles-

ci. Ce type de stratégie reste cependant à évaluer (6). 

 

D’autres sujets médicaux n’appartenant pas au domaine de la prévention ont été 

recensés (nutrition, grossesse, traitements…). Les thèmes médicaux présents dépendent 

des choix des médecins mais aussi de certains facteurs extérieurs comme par exemple la 

période de l’année : le recueil des données ayant été fait durant l’hiver cela explique 

probablement le nombre d’affiches sur la vaccination contre la grippe. Il existe aussi une 

différence selon les régions et les pathologies recensées (6,7). 

 

On peut par ailleurs remarquer la rareté de certains sujets comme le cancer du sein, le 

dépistage des IST…, et l’absence d’autres comme à titre d’exemple la contraception.   
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Le médecin généraliste a un large champ dans les thèmes médicaux qu’il peut afficher 

comparativement aux autres spécialistes dont le champ de par leur spécialité est plus 

restreint. Le tri n’est donc pas toujours facile à faire pour le médecin généraliste.  

Une sélection des affiches par un comité de lecture de MG pourrait être envisagée 

permettant un premier tri parmi les diverses affiches existantes et constituant ainsi une 

aide dans le choix des thèmes à afficher. Cela permettrait un gain de temps pour le 

médecin, c’est le principal frein à la constitution de l’affichage (6,27).  

 

L’affichage pourrait, je pense aussi permettre d’afficher des thèmes moins abordés par 

les médecins en consultation. Il existe en effet des sujets plus difficiles à évoquer 

(comme la sexualité, l’usage de drogues autre que tabac et alcool…) pour le patient mais 

aussi pour le médecin (28). Certains médecins reconnaissent que l’affichage est facilitant 

pour évoquer par la suite ces sujets en consultation (6).   

 

Les médecins informent également les patients sur l’organisation des soins (frais de 

transports, fonctionnement de la CMU, du tiers payant…) cela permet d’améliorer la 

compréhension de patients, faciliter le fonctionnement du système de santé.  

 

Le domaine social est également largement abordé. C’est la troisième catégorie 

d’affiches recensé  en effet  34% des médecins ont au moins une affiche concernant cette 

catégorie. Les médecins ont aussi un rôle social et sanitaire (9 ,29),  en effet « la santé ne 

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité » (définition OMS 

1948). De multiples facteurs entrent en jeu : organiques, psychologiques, 

environnementaux, sociaux… Ce rôle social s’accroit au fils des années, notamment entre 

autre à cause du vieillissement de la population.  

 

Les informations concernant le fonctionnement du cabinet, le domaine administratif, le 

domaine social sont importantes pour les patients, les informations obligatoires doivent 

quant à elles être affichées mais sont nombreuses. Toutes ces informations peuvent 

parfois nuire à l’affichage en restreignant la diffusion d’autres renseignements. Il est 

pourtant essentiel de ne pas le surcharger: un affichage trop dense a un impact moindre 

sur les  patients (13). Pour remédier à cela, le Dr Coiffier dans sa thèse suggérait 

l’utilisation d’un classeur à consulter sur place par les patients regroupant les 
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informations sur le fonctionnement du cabinet, les numéros d’urgence, mais aussi les 

coordonnées des principaux interlocuteurs du domaine social, des réseaux de soins 

etc…, l’objectif étant aussi de susciter l’intérêt du patient, et créer une démarche active 

(7). 

La surcharge peut être aussi évitée par le renouvellement des affiches. Dans notre étude 

(66%), des médecins le modifient, et ce régulièrement puisque 75% l’a fait durant les 

trois derniers mois ce qui correspond aux données de la littérature (6). Ce « turn-over » 

fréquent suggère une volonté des médecins de délivrer un grand nombre d’informations, 

toujours renouvelées. 

 

Les médecins ont aussi un rôle concernant l’éducation en santé. Les affiches concernant 

les démarches éducatives ont été recensées dans 26% des cabinets. Il a été recensé des 

affiches sur l’éducation thérapeutique (sur des pathologies diverses : asthme, BPCO, 

diabète…), mais également  sur les attitudes à avoir lors de certaines situations cliniques 

(fièvre chez l’enfant, savoir reconnaitre les symptômes d’un AVC …).  Les patients sont 

de plus en plus demandeurs de démarches préventives et éducatives, la salle d’attente 

est un lieu d’information, pas seulement un lieu d’attente pour eux (6,14). Cela souligne 

la volonté des médecins de s’adapter aux patients.  

L’affichage évolue avec les progrès de la médecine et des besoins des patients. 

 

Les affiches permettent aussi parfois aux médecins de diffuser des messages plus 

personnalisés. 

Quelques médecins indiquaient par leur affichage  leur volonté d’avoir une relation de 

confiance avec leurs patients. En effet 14% des médecins possédaient une affiche 

intitulée « pour une relation patient-médecin en toute confiance ».  

Certains choisissent d’afficher des poèmes ou des citations, peut-être pour rendre la 

salle d’attente plus rassurante pour le patient et « démédicaliser » l’attente. 

C’est pour eux aussi une façon de préparer en amont la relation avec le patient, ou 

d’exprimer des idées plus personnelles. 

Parfois le médecin utilise son affichage pour se « positionner» vis à vis de ses patients : il 

peut par exemple faire valoir son droit de refus de suivre un patient ; une affiche 

expliquant ce libre arbitre a été relevée.  
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Lors du recensement de nombreuses affiches ont été répertoriées concernant les règles 

de bonnes conduites et le comportement des patients durant l’attente, 28% des 

médecins avaient au moins une affiche en rapport. À titre comparatif c’est autant 

d’affiches que sur la vaccination, et plus que d’affiches que sur les addictions (Figure 6).  

Cela révèle que le médecin est parfois « contraint » de préciser ce qui devrait être 

évident. L’évolution de la société et des mœurs influencent donc aussi l’affichage des 

médecins.  

 

5.2.3 Facteurs influençant affichage 

L’affichage est influencé par les obligations « légales », les progrès scientifiques, par les 

choix du médecin généraliste, mais aussi par des caractéristiques propres au médecin et 

à sa pratique.  

 

Age et sexe 

On aurait pu s’attendre à ce que l’âge des médecins interrogés soit un facteur 

déterminant concernant le nombre ou la catégorie d’affiches répertoriées. Pour diverses 

raisons, les médecins les plus récemment installés auraient pu avoir plus d’affiches, les 

plus jeunes auraient pu avoir plus d’affiches concernant par exemple la prévention car 

elle est intégrée à notre formation médicale (30). Un des jeunes médecins interrogé a 

d’ailleurs souligné l'importance de son rôle concernant la prévention, mais il n’avait 

pour autant aucune affiche en rapport. 

Dans la pratique les plus jeunes abordent plus facilement les addictions et les médecins 

plus âgés l’ETP (28). Cela n’était pas le cas dans notre étude concernant les affichages 

recensés. 

 

La seule différence trouvée au niveau de l’affichage entre les deux sexes concernait la 

catégorie divers, en effet seules des femmes avaient mis des affiches « littéraires », cela 

peut être en rapport  avec une certaine approche des patients que pourraient avoir les 

femmes, ou pour créer une ambiance d’attente particulière. En consultation un 

investissement plus fréquent des médecins femmes dans le champ de l’éducation 

nutritionnelle, et concernant les addictions est mis en évidence (28) cela n’a pas été 

montré dans notre étude concernant l’affichage. 
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Mode d’installation 

Dans mon étude, les affiches sur la vaccination étaient plus fréquentes dans les cabinets 

de groupe. Il est établi que les actes de prévention concernant la vaccination sont plus 

fréquents : le partage d’informations, le projet de groupe, ou encore la complémentarité 

des pratiques peuvent l’expliquer (31). Concernant les modalités de la prise en charge 

des addictions ou encore la pratique du dépistage (sérologies, cancers), les médecins 

exerçant en groupe ou isolément ont les mêmes comportements (31), il n’y avait pas en 

effet de différence concernant l’affichage sur ces thèmes et plus globalement sur la 

prévention secondaire entre les deux groupes.  

Les médecins en groupe avaient plus d’interdictions peut être en rapport à une 

fréquentation plus  importante due à plusieurs patientèles au sein de même cabinet, ils 

avaient également plus d’affiches sur le thème pédiatrie-grossesse.  

Cependant ils connaissent moins souvent comparativement aux médecins installés seuls 

le nombre d’affiches présentes dans leurs salles d’attente (48.1% contre78.3%). On peut 

supposer par exemple un manque de concertation dans les cabinets de groupe lorsque 

par exemple un médecin place une affiche sans demander à son confrère, ou encore 

l’intervention d’une tierce personne comme une secrétaire peut également expliquer 

cette différence. 

La composition du groupe (nombre et sexe des personnes au sein du groupe, type de 

cabinet médical ou pluridisciplinaire) n’influence pas l’affichage. 

 

Secrétariat 

Les cabinets fonctionnant avec une secrétaire sur place ont un nombre d’affiches 

supérieur notamment sur la vaccination, les addictions, la pédiatrie-grossesse, et les 

informations administratives. Un des médecins interrogés a spontanément  indiqué que 

la secrétaire lui soumettait les affiches pour faire un tri, permettant au médecin de 

gagner du temps. 

 

Salle d’attente 

Les caractéristiques de la salle d’attente n’impactaient pas l’affichage. Le nombre 

d’affiches n’était pas plus élevé dans les salles d’attente ayant les plus grandes surfaces. 

On aurait pu penser que les salles d’attente où le temps d’attente était plus prolongé 

auraient plus d’affiches, le médecin souhaitant ainsi occuper ses patients pendant 
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l’attente. Il est d’ailleurs démontré qu’une attente prolongée majore la probabilité de lire 

l’affichage mais également de s’en rappeler (19). 

Cependant dans notre étude les salles d’attente dont l’affichage était le plus 

fréquemment renouvelé étaient celles ou le temps d’attente y était le plus long. Cela 

suggère la volonté des médecins d’optimiser le temps d’attente pour le patient avec un 

maximum d’informations nouvelles. 

 

Pratique du médecin  

 ° activité 

L’activité du médecin a un impact sur l’affichage. Dans notre étude les médecins faisant 

plus de 22 actes par jour avaient plus d’affiches sur la vaccination, un nombre important 

d’actes journaliers est un facteur de rôle fort de prévention en consultation (28). Ce n’est 

pas parce que le médecin a un nombre d’actes journaliers important qu’il a un nombre 

supérieur d’affiches. Le temps passé au cabinet impacte aussi l’affichage : plus le 

médecin passe de temps dans son cabinet plus il y a d’affiches sur les horaires et les 

interdictions. 

Les thèmes abordés ne correspondent pas « spécifiquement » à l’âge de la patientèle.  

A titre d’exemple ceux ayant une patientèle orienté pédiatrie n’avait pas d’affiches sur ce 

thème. Il serait intéressant d’avoir un affichage « adapté » à la patientèle mais aussi au 

lieu d’exercice (rural, semi rural ou urbain, selon la région…). Il pourrait être envisagé 

des campagnes personnalisées en fonction des priorités définies par le médecin, et par 

son activité (lieu d’exercice, type de patientèle…) (6). Cela faciliterait la tâche des 

médecins, et répondrait au mieux aux besoins des patients. 

Parfois le déroulement des consultations peut influencer le choix du médecin dans son  

affichage, deux médecins ont déclaré l’avoir modifié suite à un motif de consultation 

particulier. L’un d’eux suite à un grand nombre de consultations pour otite chez des 

enfants et afin de faciliter les explications auprès des parents avait schématisé sur une 

affiche les différents types d’otites et les traitements possibles. Plusieurs médecins 

avaient des affiches concernant la délivrance de certificats médicaux d’aptitude au sport 

expliquant que cela nécessitait une consultation avec un examen clinque. Cela avait dû 

être mis en place suite à un grand nombre de certificats demandés sans consultation. 
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° type d’exercice 

L’affichage ne reflète pas forcément le type d’exercice du médecin. Les médecins 

exerçant en dehors du cabinet (CSAPA, EHPAD….) n’ont pas d’affiche en rapport. 

Ceux ayant déclaré un type d’exercice particulier (Figure 8) n’ont pas, contrairement à 

ce que l’on pourrait penser d’affiche en lien avec cet exercice, mis à part un médecin 

pratiquant la mésothérapie, et les médecins pratiquant la médecine esthétique. 

L’affichage permet pour ces derniers de promouvoir leur activité annexe.  

 

FMC 

La formation médicale continue impacte peu les affichages trouvés. Celle-ci est 

obligatoire pour les médecins cela est spécifié dans l’article 11 du code de déontologie 

médicale ainsi que dans la loi du 4 mars 2002 (2,9). 

Les maîtres de stage avaient plus fréquemment des affiches concernant leurs tarifs. 

Deux hypothèses peuvent l’expliquer soit une meilleure connaissance de la législation, 

soit une application stricte des recommandations. Ces médecins avaient un nombre plus 

élevé d’affiches et sur la prévention  secondaire (en particulier sur les sérologies), et sur 

la pédiatrie-grossesse. Ils ont peut-être un rôle plus fort en prévention du fait de leur 

formation ou par  l’enseignement qu’ils prodiguent.  

L’affichage ne reflétait pas la formation de médecins, selon le type de DU, DIU, ou autres 

diplômes, il n’y avait pas en salle d’attente d’affiches correspondantes.  

La réception de visiteurs médicaux n’est pas apparue comme un facteur influençant 

l’affichage des médecins ni concernant le nombre ni les thèmes d’affiches. On peut 

déduire qu’ils n’apportent pas souvent d’affiches aux médecins ou alors que les affiches 

qu’ils distribuent ne sont pas sélectionnées par les médecins. Cependant certaines 

affiches ont été répertoriées plusieurs fois comme l’affiche sur la photothérapie comme 

traitement du psoriasis (7 fois) qui est une pathologie de médecine générale bien 

entendu mais dont la prévalence est moindre que de nombreuses autres maladies. 

Certaines industries impactent plus l’affichage que d’autres car cela représente aussi un 

marché, il y a probablement une forte sollicitation de ces dernières auprès des médecins. 

Les organismes diffusant les affiches ont un impact même si cela n’a pas été l’objet de 

notre étude. Par exemple l’affiche pour le numéro 114 a été répertoriée 7 fois car 

probablement largement diffusée à un instant t donné par le ministère des affaires 

sociales.  
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 Le médecin n’est pas toujours « actif » et choisit aussi peut être les affiches qui sont à sa 

disposition facilement. A l’inverse parfois il « résiste » à la publicité un des médecins 

avait mis en place une affiche sur la BPCO fournie par un laboratoire et avait découpé le 

bas de l’affiche où figurait le nom de ce laboratoire, car l’affiche faisait la promotion d’un 

médicament. 

 

Certains  facteurs interviennent donc dans la composition de l’affichage tel que le 

nombre d’actes par jour, le fait d’exercer en groupe, ou encore de prodiguer un 

enseignement. Cependant le choix des affiches reflète avant tout la personnalité du 

médecin et sa volonté d’affichage avant sa pratique ou sa formation.  
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6. CONCLUSION 

Les affiches recensées dans les salles d’attente se sont avérées très diversifiées, 

soulignant l’intérêt de cet espace de communication pour les médecins généralistes 

niçois. En effet de nombreux domaines sont abordés via l’affichage : le domaine médical, 

social, relationnel, etc… Conformément aux études déjà publiées la vaccination reste le 

thème médical le plus recensé. Dans les autres domaines, l’affichage est très variable. 

Cependant quelques médecins restent réticents à l’utilisation de l’affichage alors même 

qu’il peut avoir un impact sur les patients. 

 

Cette étude a permis de souligner les multiples obstacles que peuvent rencontrer le 

médecin généraliste : le manque de temps avant toute chose, mais aussi la multiplicité 

des thèmes pouvant être abordés et la difficulté à sélectionner les affiches pour ne pas 

surcharger l’affichage. Plusieurs pistes d’amélioration peuvent être proposées pour 

aider les médecins généralistes dans leurs choix et optimiser leur affichage. 

 

 Il apparait utile avant toute chose que lors des études médicales, les médecins soient 

informés de leurs obligations légales mais aussi de l’impact et de l’utilité de l’affichage 

pour leurs patients. Un comité de lecture pourrait aussi aider au choix des affiches les 

plus pertinentes. De même l’homogénéisation de la diffusion de ces affiches par les 

différents organismes permettrait de réduire leur nombre et rendrait le choix plus facile. 

Par ailleurs l’organisation de campagnes personnalisées selon le type d’activité et le lieu 

d’exercice de chaque médecin pourrait être aussi intéressante, même si cela est 

probablement difficilement réalisable. 

 

Finalement la salle d’attente se révèle être un espace en perpétuelle évolution, 

modulable par chaque médecin, en fonction de  nombreux facteurs extérieurs mais aussi 

personnels. Si les progrès scientifiques peuvent influencer en grande partie cet affichage, 

ce dernier évoluera aussi avec les changements que nous observons dans la pratique 

médicale d’aujourd’hui et l’évolution de nos sociétés.  
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8. ANNEXE 
 
Questionnaire 

 
-Sexe                                             femme       homme 
 
-Quel âge avez-vous?                                         
 
-Année d'installation dans ce cabinet ci ? 
                   
-Mode d'exercice 
     seul              en groupe 
                                     si en groupe     médical          paramédical 
                nombre en plus : 
     sexe :    femme(s)                homme(s) 
                 consultations sur rendez-vous      consultations libres        les deux  
                 secrétariat sur place             téléphonique       les deux    aucun 
                 secteur 1      secteur 2     
               Avez-vous des dossiers médicaux informatisés?             oui         non  
                Appartenez-vous à une association de gestions agréée ?  oui         non 

-Lieu d'exercice   rural          semi rural        urbain 
 
-Votre activité:  
                       -Exercice libéral exclusif     oui         non 
                        si non quelle(s) autre(s) activité(s) ex EPHAD, IME… : 
                       -Type d'exercice particulier (addictologie, mésothérapie.....)     oui         non  
                       si oui précisez : 
                       -Nombre de consultations par jour en moyenne : 
            -Visites à domicile en moyenne par semaine : 
            -Nombre de demi-journées travaillées par semaine :   
                   -Tranches d'âges de patientèle les plus vues en consultation (plusieurs cases 
             cochées possibles) : 
                                                                                                 de la naissance à 16 ans 
                                                                                                 de 17 à 65 ans 
                                                                                                 de 66 à 85 ans 
                                                                                                 supérieure à 86 ans 
  
 
           -Participez-vous aux enquêtes épidémiologiques avec l'utilisation de données  
                       nominatives ?                                                    oui         non                             
  

  

1  
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-Votre salle d’attente : 
  -Surface approximative de la salle d'attente:   
                                                                                entre 1 et 10 mètres carrés 
                                                                                entre 10 et 20 mètres carrés 
                                                                                supérieur à 20 mètres carrés 
 
  -Combien il y a-t-il d'affiches de votre salle d'attente?  
  -Temps d'attente en salle d'attente en moyenne : 
                                                                                inférieure à 15 minutes 
                                                                                entre 15 et 30 minutes 
                                                                                supérieur à 30 minutes  
  -Nombre de patients présents simultanément en salle d'attente en moyenne : 
                                                                                1 à 5 patients 
                                                                                5 à 10 patients 
                                                                                supérieur à 10 patients  
                        -Modifiez-vous l'affichage de votre salle d'attente?    oui         non 
                             si oui de quand date la dernière modification?    
                                                                                                             de moins de 3 mois 
                                                                                                             d' entre 3 mois à 6 mois 
                                                                                                             supérieur à 6 mois 
  -Avez-vous déjà modifié l'affichage de votre salle d'attente suite à une      
                         consultation particulière ?                                           oui         non                    
             
-Concernant votre FMC (formation médicale continue)  
 

FMC, DPC, réunions organisées par des laboratoires             oui         non 
            si oui combien de fois par an : 

Recevez-vous une (des) Revue(s) professionnelle(s) papier   oui         non 
            si oui laquelle/lesquelles? 

D.I.U., D.U., capacités, autre(s) diplôme(s)                           oui         non 
            si oui lequel/lesquelles? 

Groupe de pairs (échanges de pratique)                                 oui         non 
            Faites-vous actuellement de l'enseignement (maître de stage, SASPAS, conducteur de  
 GEASP) ?                                                   oui         non 
            Internet/e-learning                                      oui         non 
            Conférences/congrès                                  oui         non 
            Avez-vous une base de données électronique sur les médicaments (Vidal®, Base Claude   
            Bernard®…) ?                                            oui         non 
 
 
   
-Recevez-vous des visiteurs médicaux?                        oui         non 
                    si oui combien par mois :     
 
-Recevez-vous des délégués de l'assurance maladie ?  oui         non 
          si oui combien par an : 
 
Consentement pour visiter la salle d'attente                  oui         non 
Remarques: 

  
2 
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9. SERMENT D'HIPPOCRATE (Conseil National de l’Ordre des Médecins)  

 

Au moment d’être admis(e) à exercer la médecine, je promets et je jure d’être fidèle aux 

lois de l’honneur et de la probité.  

 

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous 

ses éléments, physiques et mentaux, individuels et sociaux.  

 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté, sans aucune 

discrimination selon leur état ou leurs convictions. J’interviendrai pour les protéger si 

elles sont affaiblies, vulnérables ou menacées dans leur intégrité ou leur dignité. Même 

sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes connaissances contre les lois de 

l’humanité.  

 

J’informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs 

conséquences.  

Je ne tromperai jamais leur confiance et n’exploiterai pas le pouvoir hérité des 

circonstances pour forcer les consciences.  

Je donnerai mes soins à l’indigent et à quiconque me les demandera. Je ne me laisserai 

pas influencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire.  

 

Admis(e) dans l’intimité des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. 

Reçu(e) à l’intérieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne 

servira pas à corrompre les mœurs.  

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les 

agonies. Je ne provoquerai jamais la mort délibérément.  

 

Je préserverai l’indépendance nécessaire à l’accomplissement de ma mission. Je 

n’entreprendrai rien qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les 

perfectionnerai pour assurer au mieux les services qui me seront demandés.  

J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité. 

Que les hommes et mes confrères m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses, que je sois déshonoré(e) et méprisé(e) si j’y manque.  
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SERMENT D’HIPPOCRATE 

 

En présence des Maîtres de cette FACULTE  et de mes chers CONDISCIPLES, je promets 

et je jure d’être fidèle aux lois de l’Honneur et de la Probité dans l’exercice de la 

Médecine. 

 

Je donnerai mes soins gratuits à l’indigent et je n’exigerai jamais un salaire au-dessus de 

mon travail. Admis dans l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui s’y 

passe, ma langue taira les secrets qui me seront confiés et mon état ne servira pas à 

corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. 

 

Respectueux et reconnaissant envers mes MAITRES, je rendrai à leurs enfants 

l’instruction que j’ai reçue de leurs pères.  

 

Que les HOMMES m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses. Que je sois 

couverte d’OPPROBRE et méprisé de mes confrères si j’y manque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


